
11 rue de Clichy – 75009 
01 48 74 79 20

www.cotravaux.org
11 janvier 2010 

Service national et vie associative
Le service civique, au sein du service national fran�ais, et les engagements associatifs ont des fondamentaux et 
des objectifs communs : actions d’int�r�t g�n�ral, formation citoyenne, d�veloppement du lien social et des 
solidarit�s… Politiques publiques et vie associative rel�vent n�anmoins de dynamiques diff�rentes, qu’il ne s’agit 
pas d’opposer mais, au contraire, de d�fendre comme compl�mentaires, en respectant leurs sp�cificit�s. 
Les associations ont longtemps demand� un statut particulier pour les volontaires s’engageant plusieurs mois dans 
un projet associatif. C’est ce qui a �t� reconnu avec le � volontariat associatif �, contrat particulier ne relevant pas 
des r�gles du code du travail. En dehors de travaux sur le service civil volontaire, il n’y a aujourd’hui aucune �tude 
sur le volontariat associatif, et son fondement n’a pas �t� rediscut�. La possibilit� de conclure ces contrats, tels 
que d�finis par la loi du 23 mai 2006 doit rester une libert�, pour tous, jeunes et moins jeunes.

Cr�er un service civique fort, se d�veloppant sur des bases claires, 
en pr�servant et respectant les sp�cificit�s d’autres formes d’engagements et la libert� associative. 

LE SERVICE CIVIQUE
- un politique publique ambitieuse
- dans le cadre du service national 
- un engagement de l’Etat dans un programme pour et

avec les jeunes

LA VIE ASSOCIATIVE
- une place et un r�le sp�cifique en France
- une libert� d’action et d’organisation 

- une diversit� de formes d’engagements dans un projet 
associatif, � tout �ge de la vie

MODALIT�S CONCR�TES
La loi sur le service civique ne peut �tre un facteur de r�gression des possibilit�s ouvertes depuis 2006 par le 
volontariat associatif. Certaines modalit�s du volontariat associatif ne sauraient �tre appliqu�es au service civique 
sans en d�former l’objectif et le sens. 

L’ENGAGEMENT DE SERVICE CIVIQUE
- 6 mois minimum 
Le choix d’une dur�e significative, non fractionnable est un 
�l�ment essentiel pour le service civique.

- 24 mois maximum 
P�riode adapt�e � un service envisag� comme une � �tape 
de vie � pour les jeunes, avec une prise en charge de l’Etat. 

- Nationalit� et r�sidence
Ouvert � toutes les personnes de nationalit� fran�aise ou d’un 
autre pays de l’Espace �conomique Europ�en ainsi qu’� toute 
personne r�sidant l�galement depuis un an au moins en 
France ou b�n�ficiaire d’un contrat d’int�gration. 

- Prise en charge de l’�tat
Elle doit rester une obligation de l’�tat pour le service civique 
des jeunes, cœur de cible de la proposition de loi. 

ATTESTATION DE SERVICE CIVIQUE
Au-del� de l’attestation de service civique, c’est le document 
d�crivant les activit�s exerc�es et les comp�tences acquises
qu’il est r�ellement important de travailler pour la 
valorisation de l’exp�rience de service civique. 
L’alin�a 42 de l’article 4 pr�voit la possibilit� de remettre 
cette m�me attestation pour des activit�s b�n�voles, cela 
troublera l’image du service civique en instaurant des 
diff�rences :
- Pour l’association : pas de versement d’indemnit�s ni de 

cotisations sociales 
- Pour le b�n�vole : pas d’indemnit�s ni de prise en compte 

du temps de � service � pour la retraite 

LE CONTRAT DE VOLONTARIAT ASSOCIATIF
- Pas de dur�e minimum 
Des contrats de 3 ou 4 mois sont utilis�s et utiles, pour des 
jeunes comme pour des volontaires plus �g�s. 

- Temps cumul� maximum dans la vie : 3 ans
Adapt� � la vocation du volontariat associatif : engagements 
possibles � diff�rents moments dans un parcours de vie. 

- Accueil de volontaires venant de l’�tranger
La possibilit� d’accueillir des volontaires venant d’un pays 
hors EEE pour un volontariat en France a �t� int�gr�e dans le 
Code de l'entr�e et du s�jour des �trangers. L’agr�ment et le 
contrat de volontariat associatif en sont la r�f�rence. 

- Participation de l’�tat
A partir de 3 mois de contrat : cotisations compl�mentaires
pour valider les trimestres de volontariat (retraite). 

RECONNAISSANCE DES ACTIVIT�S B�N�VOLES 
La valorisation de l’engagement b�n�vole est un enjeu en tant 
que tel. Raccrocher cette reconnaissance � un engagement de 
nature diff�rente, le service civique (dans le service national), 
vient comme une n�gation des sp�cificit�s du b�n�volat et de 
la vie associative. Une sorte de hi�rarchie s’instaurera, ainsi 
qu’une in�galit� pour un m�me type d’engagement :
- Certains b�n�voles, engag�s dans une structure agr��e 

pour le service civique, recevront une attestation de 
service civique. 

- D’autres, pour une m�me amplitude d’engagement, 
n’auront pas droit � cette attestation, �tant b�n�vole dans 
une structure non agr��e.

Pr�server la libert� de conclure, � tout �ge � partir de 16 ans, un contrat de volontariat associatif, 
tel que d�fini par la loi du 23 mai 2006 et les d�crets pris pour son application.

 ANNULER L’ARTICLE 6 de la proposition de loi sur le service civique et les autres modifications touchant 
le volontariat associatif (code de la s�curit� sociale, du travail et code g�n�ral des imp�ts notamment).

 ANNULER L’ALIN�A 42 DE L’ARTICLE 4 DE LA PROPOSITION DE LOI SUR LE SERVICE CIVIQUE
Travailler sur une reconnaissance sp�cifique des engagements b�n�voles, en tenant compte de leur diversit�

Adopter des mesures dans un texte d�di�. 
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